
Recensement / pas à pas

Répondre par internet est la manière la plus simple de se faire recenser.
Néanmoins si vous ne pouvez pas répondre par internet, vous pourrez
utiliser des documents papiers.

Rendez-vous sur https://www.le-recensement-et-moi.fr. Connectez-vous à
l’aide des identifiants figurant sur la notice qui vous a été remise par
l’agent recenseur.

Ensuite, remplissez le questionnaire en vous laissant guider. N’oubliez pas
de valider votre questionnaire ; si vous avez indiqué votre adresse mail,
vous recevrez un accusé de réception par messagerie vous confirmant la
bonne prise en compte de vos réponses.

Pré-requis : le code d’accès et le mot de
passe présent sur la fiche qui vous a été
laissé par l’agent recenseur.



Durée : prévoir 15 à 30 minutes en fonction du nombre de personnes dans
le ménage

Déroulement : Après avoir cliqué sur ici je réponds au questionnaire la
page d’accès s’affiche. Il suffit alors de rentrer son code d’accès et le mot de
passe pour s’identifier.



La déclaration

Suivent différentes pages avec des informations à compléter en fonction
de votre situation et tout d’abord concernant votre logement.







Puis viennent les questions sur les habitants du logement :





Si vos questionnaires ne sont pas complètement remplis vous aurez un
message d’alerte :



Chaque personne habitant dans le logement doit ensuite être recensé :







Une fois tous les questionnaires validés il ne vous reste plus qu’à cliquer sur
Envoyer les questionnaires




